
  
 
 
 

 
 
 

 

 
 Aux membres de la CDIP  
 

• par sa présidente, Mme I. Chassot 
• par son  secrétaire général, M. H. Ambühl 

 

 Aux membres de la CIIP  
 

• par sa présidente, Mme A.-C. Lyon 
• par son  secrétaire général, M. C. Berger 

 
 
 
 
 
GP-nt-02.01.07 Martigny, le 22 janvier 2007 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
C’est à la fin des années 90 que la formation des enseignantes et des enseignants a été profondément revue pour 
être enfin harmonisée et transférée au degré tertiaire, via les HEP, avec la décision que l’accès à ces hautes écoles 
ne serait ouvert, en principe, qu’aux titulaires d’une maturité gymnasiale. 
 
Le premier rapport sur l’éducation en Suisse (CSRE 2006) fait apparaître qu’aujourd’hui encore plus de 30% des 
étudiants HEP (degrés primaire et préscolaire) ne sont pas porteurs de maturité, de même que près de 20% des 
futurs enseignants du secondaire I. Le même rapport met en évidence un certain nombre de problèmes d’efficience 
des systèmes de formation des enseignants qui ne placent pas les HEP dans une position favorable dans la 
comparaison avec les HES. 
 
Sans nier, ni sous-estimer le formidable travail réalisé dans les avancées du système de formation des enseignants, 
le SER persiste et signe dans l’idée que celles-ci sont encore insuffisantes. 
Il réitère sa demande que les HEP deviennent de véritables hautes écoles professionnelles post-bachelor, et que le 
niveau master soit la norme minimum pour tous les enseignants de l’école obligatoire. 
 
En novembre 2005, le SER a lancé dans ce sens une pétition qui a recueilli (malgré quelques problèmes 
conjoncturels) plus de 3’600 signatures que nous tenons à votre disposition. 
 
Le système d’éducation en Suisse a plus que jamais besoin de qualité et d’efficience. Celles-ci ne peuvent que 
passer par la qualité et l’efficience de ses acteurs et, partant, par le niveau de leur formation. 
 
En vous assurant de leur détermination à poursuivre le combat pour une formation et un niveau de qualité 
indispensable à l’exercice de la profession enseignante, les responsables du SER vous prie de croire, Mesdames, 
Messieurs, à l’assurance de leur parfaite considération. 
 
 Syndicat des enseignants romands 
     Georges Pasquier, président 

    
 
 
Annexe : Dossier sur la formation des enseignantes et des enseignants 

http://www.le-ser.ch/_library/Fichiers_PDF/annexe_lettre_pet_ens_07_01.pdf

